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L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a aucune intention discriminatoire. 
 

Charte 

Le premier répondant respecte les 
dispositions prévues par la présente charte. 

 

Disponibilité à l’engagement 

Le premier répondant indiquant sa 
disponibilité dans l’application porte 
immédiatement secours au patient dont les 
coordonnées lui auront été indiquées. 

Aptitude à porter les premiers secours 

Le premier répondant n'accepte une 
intervention que s'il est en possession de 
tous ses moyens. 

Intervention 

Pour se déplacer, le premier répondant 
utilise ses propres moyens.  

Il veille à garder un comportement adéquat 
et respectueux en toutes circonstances. Il 
respecte notamment les règles de la 
circulation routière. 

Une fois sur site, le premier répondant porte 
secours dans la mesure de ses 
connaissances et de ses compétences. Il 

s’assure en premier lieu de sa propre 
sécurité. 

Le premier répondant s'identifie en tant que 
tel lors de son intervention. 

Dès l'arrivée des services de secours 
professionnels, le premier répondant se 
réfère à leurs directives. 

Après l'intervention 

Le premier répondant renvoie le formulaire 
de suivi qu'il reçoit via l'application. 

Des ressources de soutien psychologique 
en lien avec l’intervention sont mises en 
place par l’association. Le premier 
répondant y a accès s’il en ressent le 
besoin. Il accepte d’être contacté par 
l’association 

Confidentialité 

Le premier répondant fait preuve d'une 
discrétion absolue sur son intervention vis-
à-vis des tiers n’ayant pas pris en charge le 
patient. 

Connaissances et compétences 

Le premier répondant maintient ses 
connaissances et compétences à jour. 

Le premier répondant participe si 
nécessaire aux séances d'information ou 
de formation continue organisées par 
l’association. 

Bénévolat 

L'activité de premier répondant est 
bénévole.  

Aucune rémunération ni indemnité n'est 
accordée. 

Géolocalisation 

Le premier répondant accepte d'être géo-
localisé par l'application lorsqu'il s'annonce 
disponible pour une intervention. 

Exclusion 

Le premier répondant prend acte de ce que 
l’association se réserve le droit de l'exclure 
en tout temps et sans avoir à indiquer les 
motifs. 

Charte  

La présente charte peut être modifiée en 
tout temps. 


